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section 1
Renseignements généraux 

Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec

Édifice Dominion Square 
1255, rue Peel, bureau 900 
Montréal (Québec)  H3B 2T9

Mission de l’agence

L’Agence a pour mission de promouvoir le développement économique à long terme des régions 
du Québec en accordant une attention particulière aux régions à faible croissance économique ou 
à celles qui n’ont pas suffisamment de possibilités d’emplois productifs. Dans le cadre de sa mission, 
l’Agence s’engage à favoriser la coopération et la complémentarité avec le Québec et les collectivités 
du Québec.

responsables de la mise en œuvre de la Loi sur l’équité en matière d’emploi

Sous-ministre/Président 
Me Guy Mc Kenzie

Vice-présidente, Opérations 
Thao Pham

Vice-présidente, Politiques et communications 
Rita Tremblay

Directeur exécutif, Services corporatifs 
Pierre Bordeleau

Gestionnaires délégués 
On entend par gestionnaires délégués, les gestionnaires qui exercent les pouvoirs de délégation en matière 
de ressources humaines et financières, et qui assurent l’exécution des programmes.

Coordonnatrice de l’équité en emploi à l’Agence 
Pascale Haddad, consultante principale 
Téléphone : 514-283-4563 
Télécopieur : 514-496-7765 
pascale.haddad@dec-ced.gc.ca
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Message du sous-ministre/président

C’est avec plaisir que je vous présente le Plan d’équité en matière d’emploi et de diversité 2013-2018. 
L’Agence « peut être fière de ce qu’elle a accompli1 » depuis le dernier plan d’équité (2009-2012). 
Je le suis également et je vous remercie de votre précieuse collaboration.

Le Plan d’équité en matière d’emploi et de diversité 2009-2012 a permis, entre autres résultats 
notables, d’augmenter la représentation des minorités visibles. En effet, le taux de représentation 
interne des minorités visibles surpasse aujourd’hui, grâce à vos efforts individuels et collectifs, 
le taux de disponibilité de ce groupe dans la population active. 

L’Agence est par ailleurs considérée « comme un bon employeur pour ce qui est de l’équité en 
emploi2 », car trois des quatre groupes désignés, soit les femmes, les Autochtones et les minorités 
visibles, sont pleinement représentés à l’interne. Des progrès s’imposent cependant pour ce qui a 
trait au taux de représentation des personnes handicapées, qui est inférieur au taux de disponibilité. 
L’organisation doit aussi suivre de près l’évolution du taux de représentation des Autochtones. 
Il va sans dire que le nouveau plan d’équité consolide les pratiques positives en faveur de 
l’amélioration du taux de représentation des personnes handicapées et des Autochtones, et 
du maintien de celui des femmes et des minorités visibles3. 

L’Agence a su aussi créer une culture positive des droits de la personne en favorisant l’égalité, 
la dignité et le respect en milieu de travail. Les résultats du Sondage 2011 auprès des fonctionnaires 
fédéraux, entre autres, en témoignent. Le Plan d’équité en matière d’emploi et de diversité 2013-2018 
confirme notre engagement à respecter ces droits à travers une série concrète d’actions dont 
la Journée de la diversité, qui contribue à faciliter l’échange de bonnes pratiques et le dialogue 
entre acteurs concernés.

L’équité en matière d’emploi et de diversité est une des valeurs centrales de l’Agence. Le nouveau 
plan d’action, c’est la feuille de route qui nous servira, au cours des cinq prochaines années, 
à bâtir sur nos acquis et à atteindre les objectifs essentiels à l’égalité des chances pour tous.

Me Guy Mc Kenzie 
Sous-ministre/Président

 

1 Rapport de situation sur l’équité en matière d’emploi. Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec. Le 15 août 2012.  
Commission canadienne des droits de la personne, 7 pages, p. 7.

2 Ibid., p. 7.

3 Pour consulter l’analyse de l’effectif de 2009 à 2012, voir les annexes 1 et 2.
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Introduction

Le présent plan énonce les moyens qui seront utilisés pour atteindre, d’ici à 2018, les résultats visés  
à l’égard de l’équité en matière d’emploi (ÉE) et de diversité. Il répond aux neuf exigences législatives de la 
Commission canadienne des droits de la personne (CCDP) relativement aux quatre groupes désignés4.

exigences législatives de la commission canadienne des droits de la personne

4 Pour une définition des quatre groupes désignés, voir l’annexe 3.

Pour chacune des 
exigences législatives, 
le plan expose :

les résultats visés

les engagements

les mesures  
de rendement

l’échéance

3

42
analyse  

de l’effectif
Plan d’équité  
en matière
d’emploi

étude des  
systèmes d’emploi

examen et  
révision du plan

collecte de  
renseignements

sur l’effectif  
(auto-identification)

suivi des progrès
(rapport annuel)  

(efforts raisonnables)

51
6

Vérification  
effectuée par  

la ccPd

tenue  
des dossiers

communication  
avec les employés

97 8
consultation avec les  

représentants des employés
et collaboration
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sommaire des résultats visés

exigences de la loi résultats visés

1.  Collecte de renseignements  
sur l’effectif

 – Les employés se déclarent volontairement.

 – 80 % des formulaires d’auto-identification sont retournés  
par les employés indéterminés et déterminés. 

 – 70 % des formulaires d’auto-identification sont retournés  
par les étudiants.

2.  Analyse de l’effectif  – La représentation des membres des groupes désignés est comparable 
à leur taux de disponibilité au sein de la population active. 

 – La représentation des membres des groupes désignés par catégorie 
professionnelle et par groupe d’emploi est mesurée et les écarts 
sont comblés.

 – Les taux de recrutement, de promotion et de maintien en emploi 
des membres des groupes désignés sont comparables à la moyenne 
organisationnelle pour l’ensemble des employés.

3.  Étude des systèmes d’emploi  – Les obstacles à l’emploi des membres des groupes désignés sont 
déterminés et éliminés.

4.  Plan d’équité en matière d’emploi – 
Pratiques positives 

 – Des pratiques positives sont instaurées en regard de l’intégration de 
l’ÉE dans les priorités de gestion, de l’embauche, du perfectionnement 
professionnel, des mesures d’adaptation et de la sensibilisation 
à la différence.

 4.1 Intégration de l’ÉE dans  
  les priorités de gestion

 – Les gestionnaires délégués favorisent la mise en œuvre du plan d’équité.

 4.2 Embauche  – Des membres de groupes désignés sont recrutés et maintenus en poste.

 4.3 Perfectionnement  
  professionnel

 – Les membres des groupes désignés sont appuyés dans leur  
perfectionnement professionnel.

 4.4 Mesures d’adaptation  – Les membres des groupes désignés ont accès à des mesures 
d’adaptation raisonnables.

 4.5 Mesures de sensibilisation  
  des employés

 –  Le milieu de travail est inclusif et respectueux.

5.  Suivi des progrès  – Des progrès raisonnables sont accomplis en regard de la mise  
en œuvre du plan d’équité.6.  Examen et révision du plan

7.  Communication avec les employés  – Les employés sont régulièrement informés des initiatives d’équité  
en emploi.

8.  Consultation des représentants  
des employés et collaboration

 – Les représentants des employés contribuent à la mise en œuvre 
du plan d’équité.

9.  Tenue des dossiers  – Les dossiers sont tenus conformément à la Loi.
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section 2
Exigence 1 – Collecte de renseignements sur l’effectif

résultats visés

Les employés se déclarent volontairement.

80 % des formulaires d’auto-identification sont retournés par les employés indéterminés et déterminés.

70 % des formulaires d’auto-identification sont retournés par les étudiants. 

engagement Mesures de rendement échéance 

Enjoindre les nouveaux employés  
à s’auto-identifier

Envoi du formulaire d’auto- 
identification aux nouveaux 
employés et d’un message qui  
les enjoint à s’auto-identifier

Sur une base continue

Communication des pratiques ÉE 
de l’Agence (Comité diversité, plan 
d’équité, etc.) aux nouveaux employés 
ayant rempli leur formulaire

Sur une base continue

Analyse du taux de retour  
des formulaires

31 mars  
(sur une base annuelle)

Suivi par téléphone auprès  
des employés n’ayant pas rempli  
leur formulaire

31 mars  
(sur une base annuelle)
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Exigence 2 – Analyse de l’effectif

résultats visés

La représentation des membres des groupes désignés est comparable à leur taux de disponibilité 
au sein de la population active. 

La représentation des membres des groupes désignés par catégorie professionnelle et par groupe 
d’emploi est mesurée et les écarts sont comblés.

Les taux de recrutement, de promotion et de maintien en emploi des membres des groupes désignés 
sont comparables à la moyenne organisationnelle pour l’ensemble des employés.

engagement Mesures de rendement échéance 

Analyser la représentation des groupes 
désignés et la répartition par catégorie 
professionnelle et groupe d’emploi

Analyse des écarts entre la 
représentation et la répartition 
internes des membres des groupes 
désignés, et leur disponibilité au 
sein de la population active (DPA)

31 mars  
(sur une base annuelle)

Analyser le taux de mobilité des 
membres des groupes désignés 

Analyse des taux de recrutement,  
de promotion et de départs des 
membres des groupes désignés

31 mars  
(sur une base annuelle)

Analyser le taux d’embauche de 
membres de groupes désignés 
ayant un statut d’étudiant  
ou de diplômé

Analyse du taux d’embauche  
des membres des groupes désignés 
ayant un statut d’étudiant ou  
de diplômé

31 mars  
(sur une base annuelle)

Analyser la proportion  
des membres des groupes  
désignés par niveau d’emploi

Analyse de la proportion des 
membres des groupes désignés  
dans les postes de niveau  
EX moins 1, moins 2 et moins 3

Au besoin
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Exigence 3 – Étude des systèmes d’emploi

résultat visé

Les obstacles à l’emploi des membres des groupes désignés sont déterminés et éliminés.

engagement Mesures de rendement échéance 

Évaluer la nécessité d’effectuer une 
étude des systèmes d’emploi (ESE)

Étude des systèmes d’emploi 2015-2016

Exigence 4 – Plan d’équité en matière d’emploi – Pratiques positives

Des pratiques positives sont instaurées en regard de l’intégration de l’ÉE dans les priorités de gestion, 
de l’embauche, du perfectionnement professionnel, des mesures d’adaptation et de la sensibilisation 
à la différence.
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engagement Mesures de rendement échéance 

Intégrer les résultats ÉE dans les 
ententes de rendement des gestion-
naires délégués, et, s’il y a lieu, 
formuler des résultats par secteur

Intégration des résultats dans les 
ententes de rendement des gestion-
naires délégués et, s’il y a lieu, 
formulation de résultats par secteur

30 juin (sur une  
base annuelle)

Inclure les résultats visés dans le Plan 
intégré en gestion des ressources 
humaines (PIGRH)

Intégration des résultats sur l’équité 
et la diversité dans le PIGRH

Lors de l’élaboration  
du PIGRH et de la 
mise à jour annuelle 
du plan d’équité

Tenir compte de l’ÉE dans  
la détermination des besoins  
de dotation

Prise en compte de l’ÉE dans  
la détermination des besoins  
de dotation

Lors de l’exercice 
annuel de planification 
intégrée 

Tenir compte des résultats  
du Cadre de responsabilisation  
de gestion (CRG)

Prise en compte des possibilités 
d’amélioration identifiées dans  
le CRG relativement à l’ÉE

Lors du suivi annuel 
du plan d’équité

Tenir compte des conclusions  
du Rapport de situation  
de la Commission canadienne  
des droits de la personne

Intégration des recommandations 
de la Commission canadienne  
des droits de la personne dans  
le plan d’équité

Sur réception  
du rapport de  
la Commission 
canadienne des droits 
de la personne

Rencontrer les dirigeants de secteur 
nouvellement arrivés en poste et 
leur présenter les défis ÉE

Communication aux nouveaux 
dirigeants de secteur des résultats 
attendus en matière d’équité et  
de diversité

Au besoin

Reconnaître la contribution  
des gestionnaires à l’égard de la mise 
en œuvre du plan d’équité

Reconnaissance de la contribution 
des gestionnaires à la mise en œuvre 
du plan d’équité

2015-2016 et  
2017-2018

Les gestionnaires délégués favorisent la mise en œuvre du plan d’équité en emploi.

Sous-exigence 4.1 – Intégration de l’ÉE dans les priorités de gestion

résultat visé
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Sous-exigence 4.2 – Embauche

résultat visé

Des membres de groupes désignés sont recrutés et maintenus en poste.

engagement Mesures de rendement échéance 

Accroître le recours aux mesures 
d’assouplissement prévues dans  
la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique (LEFP) pour l’embauche 
de membres de groupes désignés 
(catégories et groupes d’emploi 
sous-représentés ou surreprésentés)

Nombre et types de mesures 
d’assouplissement ayant mené  
à la nomination de membres  
de groupes désignés : 

 –  Affichage du critère d’équité 
comme besoin organisationnel sur 
tous les processus de nomination 
externes et internes/interministériels, 
et application du critère

 –  Élargissement de la zone  
de sélection à chacun des  
processus de nomination  
internes/interministériels

 –  Limitation de la zone de sélection

 –  Tenue de processus de nomination  
non annoncés

 –  Autres mesures 

Sur une base continue

Communiquer les processus  
de nomination externes aux  
chercheurs d’emplois Autochtones 
ou handicapés, par l’entremise du 
CAMO, du CDRHPNQ, de sites 
de recherche d’emplois et d’agences 
de recrutement externes

Nombre de processus de  
nomination externes affichés 
(CAMO, CDRHPNQ, Workopolis, 
Jobboom et autres agences de 
recrutement externes et sites  
de recherche d’emplois) 

Nombre de postulants Autochtones 
et de postulants handicapés, et 
nombre de nominations

Sur une base continue
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engagement Mesures de rendement échéance 

Recruter des étudiants membres  
de groupes désignés et communiquer 
aux étudiants, notamment aux 
étudiants Autochtones ou handicapés, 
les possibilités de stages à l’Agence

Établissement de liens et de modes 
de fonctionnement en collaboration 
avec les services aux étudiants 
universitaires et collégiaux

2013-2014

Nombre de postulants et de stagiaires 
membres de groupes désignés 

 – Programme fédéral d’expérience 
de travail étudiant (PFETÉ)

 – Programme de stages 
d’enseignement coopératifs  
et d’internat (Coop)

 – Programme des adjoints  
de recherche (PAR)

Sur une base continue

Embaucher des diplômés membres 
des groupes désignés, en particulier 
des diplômés Autochtones ou 
handicapés, pour un emploi d’une 
durée déterminée ou indéterminée

Proportion de diplômés membres de 
groupes désignés embauchés à l’aide :

1) de mécanismes d’intégration des 
étu diants (passerelle étudiante)

2) des programmes de recrutement 
de diplômés :

 – Programme de recrutement  
postsecondaire (RP)

 – Programme de recrutement de 
leaders en politiques (RLP)

3) des programmes  
de perfectionnement :

 – Programme de formation  
accélérée pour les économistes

 – Autres programmes 

Sur une base continue
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Sous-exigence 4.3 – Perfectionnement professionnel

résultat visé

Les membres des groupes désignés sont appuyés dans leur perfectionnement professionnel.

engagement Mesures de rendement échéance 

Donner suite aux résultats des 
sondages menés tous les trois ans 
auprès des fonctionnaires fédéraux 
(SAFF ), sous l’angle des répondants 
membres des groupes désignés

Analyse des résultats et, s’il y a lieu, 
élaboration et mise en œuvre  
de pistes d’action

À tous les trois ans

Établir les besoins des employés 
Autochtones et des employés 
handi capés en matière de dévelop-
pement professionnel et, s’il y a lieu, 
élaborer et mettre en œuvre des 
mesures pour répondre à ces besoins

Établissement des besoins et, s’il y a 
lieu, élaboration et mise en œuvre 
de mesures nécessaires pour répondre 
à ces besoins

2015-2016

Effectuer un suivi de la proportion 
des affectations intérimaires des 
employés membres des groupes 
désignés

Proportion des affectations intérimaires 
des employés membres des groupes 
désignés

31 mars  
(sur une base annuelle)

Effectuer un suivi de la proportion  
de participation des employés 
membres des groupes désignés  
aux programmes ministériels de 
perfectionnement professionnel

Proportion de participation des 
employés membres des groupes 
désignés aux programmes ministériels 
de perfectionnement

31 mars  
(sur une base annuelle)
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Sous-exigence 4.4 – Mesures d’adaptation

résultat visé

Les membres des groupes désignés ont accès à des mesures d’adaptation raisonnables.

engagement Mesures de rendement échéance 

Veiller à l’application des lignes 
directrices de l’Agence relativement  
à l’aménagement et à l’adaptation 
en milieu de travail

Mise à jour des lignes directrices 
de l’Agence et communication  
de ces lignes directrices actualisées 
aux employés et aux gestionnaires 

Application :  
sur une base continue 

Mise à jour : au besoin 

Sous-exigence 4.5 – Mesures de sensibilisation des employés

résultat visé

Le milieu de travail est inclusif et respectueux.

engagement Mesures de rendement échéance 

Favoriser le dialogue entre les 
gestionnaires sur le maintien en emploi 
des membres des groupes désignés, 
et en particulier des Autochtones 
des personnes handicapées

Tenue d’ateliers proposés  
aux gestionnaires

Sur une base ponctuelle

Tenir des activités de sensibilisation 
et d’information sur l’équité en 
matière d’emploi et de diversité 
auprès du personnel

Tenue d’activités organisées lors  
de commémorations officielles  
du Gouvernement du Canada 

Sur une base continue

Tenue de la Journée de la diversité 
(sous forme de demi-journées)

Sur une base biennale 
(à tous les deux ans)

Respect du budget annuel maximal 
de 2 500 $

Sur une base annuelle
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Exigence 5 – Suivi des progrès 
Exigence 6 – Examen et révision du plan

résultat visé

Des progrès raisonnables sont accomplis en regard de la mise en œuvre du plan d’équité.

engagement Mesures de rendement échéance 

Rendre compte de la mise  
en œuvre du plan d’équité et,  
au besoin, actualiser ce plan

Présentation du suivi annuel du plan 
d’équité auprès des gestionnaires 
délégués

Automne  
(sur une base annuelle)

Intégration des résultats ÉE dans  
le rapport sur le multiculturalisme

Printemps 
(sur une base annuelle)

Intégration des résultats ÉE dans  
le rapport annuel sur le Cadre de 
responsabilisation de gestion (CRG)

Automne  
(sur une base annuelle)

Intégration des résultats ÉE  
dans le Rapport ministériel sur 
l’obligation de rendre compte  
en dotation (RMORCD)

Hiver  
(sur une base annuelle)
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Exigence 7 – Communication avec les employés

résultat visé

Les employés sont régulièrement informés des initiatives d’équité en emploi.

engagement Mesures de rendement échéance 

Informer les employés des initiatives 
ÉE et des progrès accomplis en regard 
de l’ÉE

Actualisation de la page intranet  
« Équité en matière d’emploi  
et de diversité »

Sur une base continue

Communication des résultats  
du suivi annuel du plan d’équité

Sur une base annuelle

Communication des initiatives  
et des activités

Sur une base continue

Exigence 8 – Consultation des représentants des employés et collaboration

résultat visé

Les représentants des employés contribuent à la mise en œuvre du plan d’équité.

engagement Mesures de rendement échéance 

Consulter le Comité diversité  
et impliquer ses membres dans 
l’élaboration, la mise en œuvre  
et l’actualisation du plan d’équité 

Niveau d’implication des  
membres du Comité diversité

Sur une base continue

Consulter le Comité consultatif 
patronal-syndical (CCPS)

Niveau d’implication des membres 
du Comité consultatif patronal-
syndical (CCPS)

Sur une base continue
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Exigence 9 – Tenue des dossiers

résultat visé

Les dossiers sont tenus conformément à la Loi.

engagement Mesures de rendement échéance 

Tenir tous les dossiers exigés 
par la Loi sur l’équité en emploi

Tenue confidentielle des dossiers Sur une base continue

Classement et archivage des 
preuves dans un fichier maître

Sur une base annuelle
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annexe 1
Représentation des membres des groupes désignés5 à l’Agence au 31 mars 2010, 
2011 et 2012 par rapport à leur taux de disponibilité au sein de la population 
active (nombre de personnes)

5 Incluent les employés nommés pour une période indéterminée et les employés nommés pour une période déterminée de trois mois ou plus,  
mais n’incluent pas les étudiants, ni les employés occasionnels, ni les employés en congé sans solde.

 Représentation à l’Agence au 31 mars 2010

 Représentation à l’Agence au 31 mars 2011

 Représentation à l’Agence au 31 mars 2012

 Estimations des taux de disponibilité  
au sein de la population active (DPA),  
tirées du Recensement du Canada de 2006  
et de l’Enquête sur la participation et  
les limitations d’activités de 2006 (EPLA)

222 227

Femmes Autochtones Personnes handicapées Minorités visibles
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annexe 2
Écarts de représentation par catégorie professionnelle des membres des groupes 
désignés à l’Agence au 31 mars 20126

catégorie professionnelle Femmes autochtones Personnes 
handicapées

Minorités  
visibles

Direction (EX) -1 -1

Scientifique et professionnelle  
(EC, PG)

-1 -2 -3

Administration et service extérieur 
(AS, CO, PG, CS, FI, IS, PE, PM)

-3

Soutien administratif (CR) -2

6 Les estimations des taux de disponibilité au sein de la population active sont tirées du Recensement de 2006 et de l’Enquête sur la participation  
et les limitations d’activités (EPLA) de 2006.
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annexe 3
Formulaire de déclaration volontaire de l’employé

(Confidentiel une fois rempli)

Ce formulaire vise à recueillir des renseignements sur la composition de l’effectif de la fonction publique, 
afin de satisfaire aux exigences de la législation en matière d’équité en emploi et de faciliter la planification et 
la mise en œuvre d’activités relatives à l’équité en matière d’emploi. Votre collaboration est facultative et vous 
pouvez vous identifier avec plus d’un groupe désigné.

Les renseignements que vous fournissez seront utilisés pour établir des statistiques sur l’équité en matière 
d’emploi dans la fonction publique fédérale. Avec votre accord (voir la partie E), ils pourront aussi être utilisés 
par le coordonnateur de l’équité en emploi de votre ministère à des fins de gestion des ressources humaines. 
Ceci pourrait permettre, par exemple, de présenter des candidats à des activités de formation et à des affectations 
de perfectionnement et, dans le cas de personnes handicapées, de faciliter les aménagements requis au travail.

Les renseignements sur l’équité en emploi seront conservés dans la Banque de données sur l’équité en emploi 
(BDÉE) du Secrétariat du Conseil du Trésor et leur confidentialité est assurée en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. Vous avez le droit d’examiner et de corriger toute information qui vous concerne. 
Vous avez l’assurance qu’elle ne sera pas utilisée à des fins non autorisées.

étaPe 1
Remplissez les parties A à E. Pour les parties B, C et D, consultez les définitions fournies.

étaPe 2
Signez, datez et retournez sous scellé, le formulaire au coordonnateur en matière d’équité en emploi de votre 
ministère ou organisme.

Merci de votre collaboration

TBS/PPB 300-02432 
TBS/SCT 330-78 (Rev. 1999-02)

a.   
Nom de famille  Prénom usuel et initiale

  
Ministère ou organisme/Direction générale

   
Numéro de téléphone (bureau) Code d’identification de dossier personnel (CIPD)

   Femme   Homme
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b. une personne handicapée...

(i) est une personne qui a une déficience durable ou récurrente soit de sa capacité physique, mentale ou  
 sensorielle, soit d’ordre psychiatrique ou en matière d’apprentissage et :

a. considère qu’elle a des aptitudes réduites pour exercer un emploi;

b. pense qu’elle risque d’être classée dans cette catégorie par son employeur ou par d’éventuels employeurs 
en raison d’une telle déficience.

(ii) la présente définition vise également les personnes dont les limitations fonctionnelles liées à leur  
 déficience font l’objet de mesures d’adaptation pour leur emploi ou dans leur lieu de travail.

 
Êtes-vous une personne handicapée?

 
  Non   Oui, veuillez cocher le cercle approprié

 
11   Coordination ou dextérité (difficulté à se servir des mains ou bras, par exemple pour saisir  
  ou utiliser une agrafeuse ou pour travailler au clavier)

12   Mobilité (difficulté à se déplacer d’un local à l’autre, à monter ou à descendre les escaliers, etc.)

16   Cécité ou malvoyance (incapacité ou difficulté à voir)

19   Surdité ou malentendance (incapacité ou difficulté à entendre)

13   Élocution (incapacité à parler ou difficulté à parler et à se faire comprendre)

23   Autre handicap (difficultés d’apprentissage ou de développement et tout autre type de handicap)

(Veuillez préciser) ____________________________________________________________________________

c. un autochtone...

...est une personne faisant partie du groupe des Indiens de l’Amérique du Nord ou d’une Première nation, 
ou qui est Métis ou Inuit. Les termes « Indiens de l’Amérique du Nord » et « Première nation » signifient 
les Indiens inscrits, les Indiens non inscrits et les Indiens couverts par traités.

 
Êtes-vous autochtone?

  Non   Oui, veuillez cocher le cercle approprié 

03   Indien de l’Amérique du Nord/Première nation

02   Métis

01   Inuit
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d. un membre d’une minorité visible...

...au Canada est une personne (autre qu’un Autochtone défini en C) qui n’est pas de race ou de couleur 
blanche, peu importe le lieu de sa naissance.

 
Êtes-vous membre d’une minorité visible?

  Non   Oui, veuillez cocher le cercle qui décrit le mieux le groupe auquel vous appartenez 

41   Noir

45   Chinois

51   Philippin

47   Japonais

48   Coréen

56   Asiatique du Sud/Indien de l’Est (Indien de l’Inde, Bangladais, Pakistanais, Indien de l’Est  
 originaire de la Guyane, de la Trinité, de l’Afrique orientale, etc.)

58   Asiatique du Sud-Est (Birman, Cambodgien, Laotien, Thaïlandais, Vietnamien, etc.)

57  Asiatique de l’Ouest non blanc, Nord-Africain non blanc ou Arabe (Égyptien, Libyen,  
 Libanais, Iranien, etc.)

42   Latino-Américain non blanc (Amérindiens de l’Amérique centrale et de l’Amérique du Sud, etc.)

44   Personnes d’origine mixte (dont l’un des parents provient de l’un des groupes indiqués ci-dessus)

59   Autre minorité visible

(Veuillez préciser) ____________________________________________________________________________

e. 99   Les renseignements fournis peuvent servir à des fins de gestion des ressources humaines

_____________________________________________________ ____________ 
Signature (JJ/MM/AA)




